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Mademoiselle ,Madame, Monsieur,

L'association « Mémoires» de Vaulx en Velin organise une soirée théâtre, exposition et forum
débat, le mardi 5 février 2002 avec la complicité amicale du « Théâtre Parts-Cœur » autour de
la pièce «C'est Jean Moulin qui a gagné! »
Cette pièce «C'est Jean Moulin qui a gagné! »retrace l'essentiel de la vie de Jean Moulin avec
ses rires ...et son drame, elle peut être vue par un large public à condition d'avoir quelques
repères historiques sur le 20éme siècle.

Si nous vous informons dés aujourd'hui de notre initiative c'est que nous sommes
persuadés de l'intérêt que vous portez à cette période et que dès à présent vous puissiez
l'inscrire sur votre agenda et en informer votre entourage.

Cette soirée se déroulera de 18 h à 23 h à Amphithéâtre de l'Ecole Nationale des Travaux
Publics d'Etat (ENTPE), elle sera structurée de la façon suivante:
. De 18h à 19 h 15 : visite de l'exposition Cette exposition comportera des panneaux sur la

déportation, les étrangers dans la résistance, les Allemands Antifasciste, dessins, aquarelles
de Jean Moulin, la mise en avant de travaux scolaires sur cette période, un coin audio
(interviews de Jean Ferrat, de Lucie Aubrac...) et un coin vidéo (sur Dora Schaul, un
spectacle de l'école Anatole France ) .

. De 18h à 19 h 15 : espace Vidéo sur grand écran, dessins et aquarelles de Jean Moulin, film
sur Dora Schaul...

. De 19h 30 à 21h 15 : théâtre avec «C'est Jean Moulin qui a gagné! »
De 21h 30 à 23h : rencontre avec les comédiens et le metteur en scène, forum débat présidé
par Maurice Moissonier et animé par Gisèle Pham, Anne Sizaire et Maurice Luya.

Les billets seront vendus sur place au prix de 12~ .
Les billets pris avant le 15 janvier auprès de notre association seront vendus à 8f .

.

En espérant vous retrouver lors de cette soirée du 5 février.
Veillez agréer Mademoiselle, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées et laïques.

Pour l'association « Mémoires »


